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lourdes. L’expérience montre que tout 
évolue sans cesse, et de manière non 
maîtrisable.

La décision de non-restauration 
n’est pas une décision négative : elle 
doit être prise en fonction de l’intérêt 
des caractéristiques et de la qualité du 
document, intérêt visible et intérêt in-
visible. Un document fatigué, particu-
lièrement chargé d’informations, est 
plus utile dans son état d’origine que 
restauré. Le manuel de la non-restau-
ration (et non pas de l’anti-restaura-
tion) n’est donc pas une proposition 
provocatrice, mais le souhait de dispo-
ser d’un instrument de travail complé-
mentaire des autres manuels.

L’impunité en matière de conser-
vation et de restauration est totale. On 
ne punit pas un conservateur ou un 
restaurateur pour avoir pris de mau-
vaises décisions qui ont entraîné une 
dégradation de l’état physique d’un 
document, privant les générations fu-
tures d’informations d’un intérêt non 
mesurable. Ce n’est pas une raison 
pour abdiquer tout sens des responsa-
bilités, pour se réfugier dans la frilo-
sité et renoncer aux interventions, ou 
pour user de l’impunité comme d’un 
défoulement.

Il reste enfin le délicat et fonda-
mental problème des formations ; 
c’est sans doute le point qui tempère 
les espoirs de recomposition rapide 
du paysage. Le dossier est certes com-
plexe, alourdi par des visions parfois 
statiques, en décalage avec les besoins. 
L’évolution la plus salutaire ne viendra 
peut-être pas d’une amélioration hypo-
thétique des formations qu’on souhai-
terait préalable, mais plutôt de la prise 
en compte pragmatique et intelligente 
de la réalité historique des documents 
à travers leur matérialité. Si tel était le 
cas, ce serait moindre mal pour la sau-
vegarde de l’héritage et sa transmis-
sion 11.  •
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11.  Dans le Bulletin des bibliothèques de France, 
2000, no 4, j’avais esquissé « Les orientations 
de la conservation en France à la fin du 
xxe siècle ». Il est certes facile de formuler des 
apophéties, mais les constats faits à l’époque 
et les préoccupations exprimées aujourd’hui 
se retrouvent en grande partie, preuve de 
l’acuité récurrente des problèmes posés à 
la bibliothéconomie contemporaine par la 
conservation.

de confrontations et qu’il faut savoir 
partager les points de vue, y compris 
ceux des autres. Dans ce domaine, la 
propriété du document n’a pas d’impor-
tance –  j’entends la responsabilité du 
propriétaire. Seul compte le document.

Il faut savoir reconnaître son igno-
rance sur un document, son histoire, 
les difficultés qui ont altéré son état 
physique ; ce sont autant d’éléments 
qui plaident en faveur d’une non-res-
tauration.

Les multiples techniques dont on 
dispose aujourd’hui doivent être utili-
sées et mises à profit pour trouver les 
meilleures solutions aux questions 
posées par un document : il ne faut 
donc pas se laisser aller à retenir la 
première solution proposée, elle n’est 
peut-être qu’une solution de facilité 
qui ne correspond pas à la qualité ni 
aux exigences du document.

Les collections des xixe et xxe siè-
cles appartiennent aussi au patri-
moine, il n’est pas utile de rappeler 
ce qu’Henri-Jean Martin signalait à ce 
propos. Il faut néanmoins rappeler ses 
mises en garde : nos connaissances 
insuffisantes sur les matériaux de ces 
siècles récents, et sur leurs conditions 
de mise en œuvre, doivent nous inciter 
à la prudence. Leur restauration pro-
chaine posera des problèmes difficiles 
à surmonter : bientôt le patrimoine an-
cien sera plus facile à conserver que le 
patrimoine contemporain.

Le débat technico-lexical devrait 
être réglé de manière consensuelle : 
consolidation, réparation, restaura-
tion ne sont que des techniques qui 
convergent vers un but unique, et non 
pas des déclinaisons péjoratives l’une 
de l’autre.

Le minimalisme est une appro-
che dont ne mesurera jamais assez 
l’intérêt, celui de pouvoir revenir plus 
facilement, en cas de besoin, sur des 
interventions provisoires pour les 
améliorer ou les transformer en in-
terventions lourdes. Dans le contexte 
contemporain où le principe de pré-
caution est érigé au rang de principe 
fondamental, c’est bien le moins 
qu’on puisse faire pour participer aux 
mêmes préoccupations. Il faut donc se 
pénétrer du fait que – et en demeurer 
convaincu – le plus grand danger est 
de croire au caractère définitif des in-
terventions, qu’elles soient légères ou 

recherche d’un livre à restaurer pour 
répondre à une sollicitation quelcon-
que – et elles peuvent être nombreu-
ses. Les collections devraient avoir 
été analysées, l’intérêt de chacun des 
documents soigneusement noté, 
afin de pouvoir prioriser les interven-
tions si elles sont jugées nécessaires. 
Les plans d’action –  locaux et régio-
naux – du Pape y auront sans aucun 
doute pourvu et je considère tout cela 
comme désormais acquis.

En premier lieu, j’insisterai sur la 
connaissance de l’histoire du docu-
ment. Le temps passé à cet exercice ne 
se mesure pas : il est indispensable de 
savoir le maximum de l’existence pas-
sée de ce qu’on a entre les mains. Et 
le mode d’analyse ne s’improvise pas, 
il doit s’appuyer sur des bases solides, 
sur des fondamentaux comme on dit 
aujourd’hui. Je ne suis pas certain que 
toutes ces bases aient été acquises. Il 
m’est arrivé à plusieurs reprises de 
constater par exemple que la collation 
par signatures – chez des restaurateurs 
comme chez des conservateurs – était 
mal connue, voire inconnue. Or c’est 
le seul moyen de visiter intimement 
un document, de voir sa structure, son 
architecture intérieure. Peut-être fau-
drait-il enseigner davantage –  ou de 
manière renouvelée – la bibliographie 
matérielle et la codicologie dans les 
écoles de formation des conservateurs, 
comme dans les formations des res-
taurateurs ?

La restauration n’est qu’un élé-
ment dont on dispose parmi un éven-
tail suffisamment large pour qu’elle ne 
soit pas considérée systématiquement 
comme l’unique recours à la conserva-
tion d’un document.

Il faut être convaincu que la res-
tauration n’est pas une fin en elle-
même, mais qu’elle a trois objectifs 
théoriques : permettre la transmission 
du texte contenu sur le document aux 
futurs utilisateurs ; assurer la qualité 
de l’objet en tant que témoin garant de 
la qualité du texte qu’il transporte ; gar-
der lisibles les informations contenues 
dans l’objet lui-même et ses compo-
sants. Si ces trois objectifs ne sont pas 
clairement définis dans le choix de la 
restauration, il est nécessaire de re-
prendre l’analyse du dossier.

Considérer que la décision de res-
tauration est collective, qu’elle relève 


